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les certifications accessibles par la VAE
Tous les diplômes et les titres délivrés au nom de l’État par l’Université de Franche-Comté.
La VA 85 permet d’être candidat à l’un de ces diplômes sans posséder les titres requis.
La VAE permet de valider tout ou partie d’un diplôme.

la procédure 
1- Prise de contact avec le service Formation continue de l’Université de Franche-Comté
2- Retirer le dossier de demande de VAE accompagné d’une notice explicative de la démarche.
3- Constitution de la partie 1 (analyse du parcours) et dépôt au service Formation continue
4- Après déclaration de la recevabilité de la demande, contractualisation de la démarche entre l’Université
	 et le candidat avec accompagnement à la demande inclus dans le forfait. 
5- Constitution de la partie 2 permettant la description des activités
6- Dépôt du dossier au service Formation continue 
7- Analyse du dossier par le jury
8- Entretien obligatoire avec le jury
9- Délibération du jury : diplôme délivré ou prescription complémentaire en cas de validation partielle

le mode d’évaluation
Le jury examine les compétences acquises par le candidat au cours de son expérience professionnelle et 
personnelle en regard des capacités et des compétences attendues par les titulaires du diplôme.
Entretien du jury avec le candidat

l’accompagnement
Individuel, il consiste en des conseils dans la manière d’analyser l’expérience et de la restituer dans le dossier.
L’accompagnement est assuré par un conseiller VAE du service Formation continue en lien avec un enseignant 
de la spécialité.

le coût d’une démarche pour le candidat 
Inscription au diplôme : montant des droits d’inscription universitaires
Forfait de 650 € comprenant :

•Remise du dossier de demande de VAE accompagné d’une notice explicative de la démarche
•Étude de la recevabilité
•Contractualisation de la démarche (paiement des 650 €)
•Accompagnement méthodologique à la demande, à raison de 3 entretiens d’appui
•Expertise et tenue du jury
•Édition du Procès Verbal de Jury (délivrance du Diplôme ou prescription)
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